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Infanterie

Historique de l'infanterie de 1815 ä nos jours

La seule constante en histoire est le changement. Les sept siecles d'histoire militaire de la Suisse ne sau-

raient dementir cette affirmation. Pour preuve s'il en est, les douze revisions partielles que la loi föderale

sur l'Organisation militaire de 1907 a connu jusqu'en 1994. Ces douze revisions partielles, conse-

quentes sur le fond, ont permis de s'inspirer des changements intervenus dans les domaines politique
et militaire, au cours des deux guerres mondiales et apres 1945.

Maj EMG Eric Meienhofer 1798-1848

II ne faut cependant pas at-
tendre 1907 pour voir les
premieres grandes decisions
concernant l'organisation, la
conduite et l'instruction de nos

troupes. Des 1815, notre armee
se construit petit ä petit, in-
fluencee par les grands conflits
europeens qui incitent la Suisse
ä elever sa capacite defensive et
ä augmenter sa preparation
materielle.

Au cours de ces deux cents
ans d'histoire, Pevolution du
contexte historique et politique,
les innovations de la technique
militaire ainsi que les transfor-
mations des methodes de
conduite engendrent un besoin
permanent de reformes pour re-
pondre aux defis et aux ques-
tions du moment.

De par P importance de ses

effectifs, l'infanterie reste tout
au long de son histoire l'Arme
premiere, decliee ä supporter le

poids principal du combat. Le
changement permanent de ses

structures, de son Organisation
et de son Instruction Pinscrivent
comme le reflet fidele des sou-
bresauts de l'histoire et de son
evolution.

La periode, qui va du soule-
vement federaliste de 1802
jusqu'ä la Constitution de 1848,

permet ä la Suisse d'evoluer de
facon spectaculaire dans le
domaine militaire. Independam-
ment des divergences qui sub-
sistent dans les domaines poli-
tiques et culturels d'un Etat
encore ä la recherche de son equi-
libre, la volonte d'une defense
nationale n'est pas discutee.

L'epoque de la Mediation est

marquee par la publication d'un
reglement militaire en date du
22 juin 1804, qui stipule que
«l'organisation, le haut
commandement, Fexercice des

armes, la discipline, le service,
Parmement, la sohle et le ravi-
taillement des differents contin-
gents cantonaux (effectif total de
15203 hommes) doivent s'effec-
tuer sur une base unique».

Le Pacte federal de 1815, par
lequel la Confederation se scel-
le ä nouveau apres la tourmente
napoleonienne, determine une
Position centrale pour l'armee
en tant qu'Institution commune.
Les vingt-deux Etats souverains
s'unissent desormais pour le

maintien de leur liberte, de leur
independance et de leur securite
contre toute attaque etrangere,

pour la sauvegarde des droits et
de l'ordre interieur. Des contin-
gents cantonaux de 2 hommes

par 100 habitants permettent la

Constitution d'une armee föderale

forte de 32886 hommes.

Cette volonte commune de

creer une force militaire, lien
unificateur entre les cantons se

concretise ensuite dans le
Reglement militaire general du 20
aoüt 1817. Ce Reglement n'en
est pas un au sens actuel du
terme; il s'agit avant tout de la

premiere Organisation militaire
de la Suisse moderne. Desormais,

un pas est fait vers la cen-
tralisation de l'appareil militaire.

Pour la premiere fois, il est
fait mention du principe du
Service militaire obligatoire et
general. Un ordre de bataille plus
strict, une meilleure Organisation

hierarchique, Pharmonisa-
tion des uniformes et des equi-
pements, le contröle de
l'instruction militaire cantonale par
les autarkes föderales et P

Institution d'un signe distinctif unique

pour les militaires au Service

de la Confederation en sont
les aspects les plus marquants.
Ce Reglement prevoit une elite
et une reserve, formees toutes
deux de 33758 hommes. La re-
partition par Arme structure
l'elite en 24 compagnies d'artillerie,

2 de sapeurs, 1 de ponton-
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Infanterie

niers, 11 et demie de cavalerie,
20 de carabiniers et 217 compa-
gnies d'infanterie. comprenant ä

elles seules 27245 hommes. Un
bataillon d'infanterie est constitue

alors d'un etat-major de 21

hommes et de 6 compagnies
fortes de 115 hommes.

Cette grande majorite de troupes

d'infanterie s'explique par
les conceptions strategiques for-
tement defensives des chefs
militaires de l'epoque. L'appau-
vrissement du pays durant la
periode napoleonienne et les con-
sequences qui s'ensuivirent ne

permettent pas de developper
un armement superieur, donc
particulierement coüteux. D'autre

part, les avantages que leur
offre un terrain tourmente et
difficile poussent vers cette atti-
tude defensive conforme, au sur-
plus, aux exigences de la
neutralite. L'idee d'une position
centrale entre la frontiere et les

Alpes suscite une premiere re-
flexion strategique. Le debat
autour de la notion de Re'duit

marque de son empreinte tout le
XIX1' siecle.

1848-1874

Par la suite, les efforts entre-
pris par la Suisse pour adapter sa

conception militaire sont consi-
derables: la Constitution de
1848 et POrganisation militaire
de 1850 consolident les
decisions prises des 1817 et jettent
les bases juridiques d'une armee
föderale. Les competences
militaires de la Confederation sont
elargies et renforcees. L'obliga-
tion de servir va du debut de la

vingtieme annee jusqu'ä 44 ans
revolus. Les hommes sont repar-
tis en classes d'äge: Pelite de 20
ä 34 ans, la reserve de 35 ä 40 ans,
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Füsiliers en position quelque part dans le Jura bernois (1914-1918).
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Infanterie

la landwehr de 41 ä 44 ans. Les

troupes föderales s'elevent ainsi
ä un total de 70000 hommes
(3% de la population de chaque
Canton), 35000 hommes
forment la reserve. Les carabiniers
et l'infanterie representent ä eux
seuls un contingent de 60000
hommes. La duree des ecoles
föderales de recrues s'echelonne
de 28 ä 42 jours selon les armes
(35 jours pour les chasseurs

cantonaux, 28 jours pour les
fusiliers). L'instruction de l'arme
principale, l'infanterie (sauf les

carabiniers), demeure sous la
responsabilite des cantons.
L'armement et Pequipement relevent
de la responsabilite de la
Confederation.

D'importantes lacunes dans

ces deux domaines subsistent et
de grands efforts s'imposent
pour moderniser l'armee dans
la mesure du possible. Si la

guerre austro-allemande de 1866

permet de noter les evolutions
majeures que la premiere grande

guerre europeenne depuis
Napoleon apporte dans le
domaine de Pequipement et de

Parmement, c'est surtout la guerre
franco-allemande de 1870/71

qui marque un tournant important

dans le developpement
technique de notre armee. Cette

guerre est le premier des trois
grands conflits europeens en-
gendres par P Opposition entre
Berlin et Paris. Durant ces
annees, la position de la Suisse

neutre demeure identique: il
s'agit de preserver sa neutralite
et d'interdire ä chacune des

parties l'utilisation de son ter-
ritoire, attaque indirecte. Cette

conception implique par conse-
quent la presence de troupes
suisses au plus pres de la
frontiere. C'est dans ce contexte-lä
qu'a lieu Pinternement de

l'armee du general Bourbaki.

Les Rapports du general Hans
Herzog, commandant en chef en
1870 et 1871, revelent les de-
fauts apparus lors de la premiere
mobilisation d'envergure des

temps modernes. Le General
critique Pinsuffisance des entraine-
ments places sous la responsabilite

des cantons (-80% de Pef-
fectif total des troupes engagees)
et les carences de la preparation
ä la guerre.

La Constitution de 1874 et

l'Organisation militaire qui en
decoule etendent donc conside-
rablement les competences de
la Confederation. L'obligation
generale de servir est enfin rea-
lisee: eile s'applique ä tous les

citoyens suisses en etat de porter

les armes. L'armee ne
comporte plus que deux classes

d'äge, Pelite (21 ä 32 ans) et la
landwehr (33 ä 44 ans). Le
point le plus important reste
cependant la centralisation de

l'instruction. Les ecoles de

recrues de l'infanterie durent
desormais 45 jours et ont lieu dans

un des huit arrondissements di-
visionnaires. Les cours de
repetition ont lieu, quant ä eux, tous
les deux ans. Le bataillon de
fusiliers et celui de carabiniers

comptent chacun 774 hommes.
L'armee est toujours constituee
aux trois quart de troupes
d'infanterie.

1875-1913

La Suisse ne peut se me-
prendre sur les signes de Pac-
croissement des tensions
internationales. II faut donc compter
avec un conflit en Europe. Le
renforcement des competences
de la Confederation favorise
une serie d'innovations dans les
decennies qui precedent la

Grande Guerre. Au nombre des

innovations, nous pouvons citer:

I La loi de 1886 sur
l'organisation du landsturm, qui pro-
longe l'obligation de servir des

l'äge de 17 ans jusqu'ä 50 ans,

permettant ainsi d'accroitre con-
siderablement les effectifs.

¦ La loi du 26 juin 1891 ins-
tituant la creation de quatre
corps d'armee. Sur le plan de

Parmement et de la tactique,
l'accent reste mis sur la moder-
nisation de l'infanterie et de

l'artillerie, sur le renforcement
des fortifications. Les enseignements

tires des guerres de

1866 et de 1870/71 ainsi que
des conflits mondiaux du debut
du XXC siecle sont ä Porigine de

nombreuses ameliorations.

¦ La fabrication du fusil ä

repetition Vetterli s'accelere a-

pres 1871. Avec le Schmidt-Rubin,

modele 1889, on obtient la
reduction du calibre ä 7,5 mm
ainsi qu'une cadence de tir su-
perieure. Les armes de 1911

(fusil et mousqueton) sont de-

veloppees ä partir du modele
89/96 ameliore.

¦ L'apparition de la
mitrailleuse Maxim-Vickers laisse
immediatement entrevoir des

perspectives tactiques. En 1894,
des detachements mobiles de

mitrailleurs sont incorpores dans

les troupes de forteresse. Avec
l'Organisation des troupes de

1911, l'infanterie se voit ä son

tour equipee de cette arme auto-
matique.

¦ Avec le Reglement d'exercice

de 1908 (ensemble des di-
rectives techniques et tactiques

pour le combat), la conduite
tente de s'adapter aux exigen-
ces nouvelles revelees par la

guerre russo-japonaise (1904-
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1905) et met en evidence le röle
de la mitrailleuse dans le combat

d'infanterie. A la place des

lignes et des formations serrees,
le nouveau reglement prescrit
l'ordre disperse de la ligne de

tirailleurs, qui desserre les
formations en ecartant les combattants

d'un ou deux pas. Une
meilleure utilisation du terrain
est egalement encouragee, afin
de reduire l'effet des armes
ennemies.

En 1911, une nouvelle
Organisation des troupes remplace
celle de 1874. Elle reduit de 4 ä

3 le nombre de corps d'armee,
de 8 ä 6 celui des divisions. Ces

dernieres sont organisees de

maniere ä pouvoir se subdiviser
en trois brigades autonomes sur
le plan operatif. Parmi les
18 brigades ainsi creees, une
Innovation importante, 4 brigades
de montagne.

L'amelioration de l'instruction

s'avere une necessite. Sous

l'effet des armes modernes, le
feu en ordre disperse devient la
forme de combat principale.
L'ecole de recrues passe de

45 jours ä 70 jours, l'ecole de

sous-officiers dure desormais
25 jours et les eleves officiers
doivent faire service 80 jours.

1914-1918

L'assassinat de l'archiduc
Fran§ois-Ferdinand d'Autriche,
le 28 juin 1914 dans la ville de

Sarajevo, declenche un conflit
qui, le mecanisme des alliances
aidant, embrase toute l'Europe.
Le lor aoüt, le Conseil föderal

ordonne la mobilisation de

225000 hommes. L'armee prend
tout d'abord un dispositif de

mobilisation lui permettant de

s'engager dans toutes les direc-
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L'Organisation des troupes 1938 cree 3 divisions et 3 brigades de

montagne.
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tions. Elle occupe ensuite une
position d'attente, placee aux li-
mites extremes du pays:

¦ Entre Bäle et les Rangiers.
3 divisions avec la mission
d'arreter Padversaire le plus en
avant possible.

¦ Dans le secteur Düdingen-
Berne-Bienne-Soleure, une
reserve d'armee formee de 3

divisions avec pour mission de

contre-attaquer en cas de percee
ennemie.

¦ 4 brigades de montagne
occupent le Valais, le Tessin et
les Grisons.

Ce Systeme, proche de celui
de 1870, vaut ä la mobilisation
de 1914 Pappellation d'occupa-
tion desfront'wres. Le conflit de

1914-1918 va marquer forte-
ment l'observateur suisse. La
guerre s'est transformee en une
bataille de materiel, menee par
des armees de masse disposant
d'une importante puissance de
feu et fixant P adversaire dans

ses positions. La paralysie des

mouvements et Pimmobilisa-
tion des troupes dans des
systemes enterres fönt apparakre
un nouveau type de fantassin,
celui des detachements d'assaut,

qui donne par de rares
offensives locales un peu de
mobilite ä cette guerre des tran-
chees. Ce n'est qu'ä la fin du
conflit, avec l'emergence de

nouveaux moyens, que la guerre re-
prend un caractere offensif.
Cependant, les poussees operatives

blindees planifiees pour
1919 ne verront le jour que lors
du second conflit mondial.

Les evolutions de la guerre
influencent notre conduite au
combat. L'augmentation de la

puissance et de l'efficacite du

feu impose une dispersion ac-
crue des formations de combat,
une meilleure utilisation du
terrain et une collaboration plus
etroite entre l'infanterie et
l'artillerie. Cette evolution tactique
se traduit par plusieurs direc-
tives emises entre 1916 et 1917.
Partiellement preparee ä un conflit

d'une teile ampleur, la Suisse

doit aussi fournir un effort
important au niveau des materiels

et des equipements:

¦ L'uniforme gris-vert fait
son apparition en 1915. Le
casque d'acier est remis ä la

troupe en 1918.

¦ L'introduction du fusil et
du mousqueton 1911 est accele-
ree. Ces armes doivent etre fa-
briquees ä 250000 exemplaires.

¦ La mitrailleuse Maxim,
dont peu d'exemplaires etaient
disponibles au debut de la guerre,

est produite ä 1600
exemplaires.

¦ La production, donc la do-
tation en munitions, insuffisante
au debut de la guerre, s'accrok.

¦ L'aviation, par consequent,
la defense contre avions, fait
leur apparition des 1915.

¦ Les fortifications, construi-
tes des le debut de la guerre,
sont completees par le renforcement

des secteurs fortifies du

Gothard, du Simplon, de Saint-
Maurice et du Tessin.

1918-1939

Les annees qui suivent la fin
de la guerre sont marquees en
Suisse par une Stagnation et une
regression militaires. Seules les

mesures de la plus grande
importance peuvent etre prises, il
faut renoncer aux autres adapta¬

tions. L'aspiration ä une paix
durable, le courant antimilkaris-
te empechent des credits suffi-
sants en faveur de l'armee.

L'Organisation des troupes de
1925 n'apporte que d'insigni-
fiantes retouches. L'infanterie,
comme toute l'armee, s'affaiblit
sur le plan materiel. Seuls quelques

progres dans le domaine
de Parmement merken t d'etre
mentionnes, dont le mousqueton

1931, qui apporte une
sensible amelioration technique par
rapport au modele 1911. Cette
periode de Stagnation prend fin
des 1933, apres Pavenement
d'Hitler au pouvoir. II devient
indispensable d'actualiser
l'armee dans les domaines de
l'instruction, de Pequipement et de

l'organisation.

En 1934, l'infanterie se dote
de deux armes lourdes, le lance-
mines de 8,1 cm et le canon
d'infanterie de 4,7 cm. L'empri-
se accrue de la technique sur les

systemes exige une formation
militaire plus poussee. En 1935,
une loi porte la duree des ecoles
de recrues de 65 ä 90 jours; une
autre, en 1938, augmente la duree

des cours de repetition de

2 ä 3 semaines. Enfin, en 1939,
la duree des ecoles de recrues
est fixee ä 118 jours, l'ecole de

sous-officiers ä 18, l'ecole
d'officiers ä 88 jours. Comme avant
la Premiere Guerre mondiale,
l'organisation de l'armee est
fortement remaniee. L'Organisation

des troupes de 1938 arti-
cule l'armee en 3 corps d'armee,

9 divisions dont 3 de

montagne, et 3 brigades de

montagne. Les regiments d'infanterie

forment le noyau des
divisions mieux organisees pour
l'attaque.
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Cette Organisation des troupes

cree aussi des troupes
legeres, formees de cavalerie, de

cyclistes et d'unites motorisees
legeres. C'est ä cette epoque
que l'infanterie prend son arti-
culation bataillonnaire. Chaque
bataillon de fusiliers comprend
desormais 3 compagnies de
fusiliers (1 section de commandement,

3 sections de combat),
1 compagnie de mitrailleurs (9
mitrailleuses dont 4 preparees
pour la defense aerienne) et 1

compagnie d'etat-major (1 section

de canons antichars, 2
sections de lance-mines, etc.).

Tant bien que mal, on tente
de combler les lacunes qui sub-
sistent dans les preparatifs ä la

guerre. Quand le conflit eclate,
l'armee a atteint un niveau encore

insuffisant dans l'organisation
et le materiel, le temps mais pas
Pargent ayant manque pour rat-
traper le retard accumule.

1939-1945

Les conceptions operatives de

l'armee evoluent au gre des

evenements et des experiences
de la guerre. Les enseignements
tires de Pinvasion de la Pologne
permettent de rejeter l'ancienne
idee de la guerre de mouve-
ments et de choisir une tactique
consistant ä s'appuyer sur une
position de defense fortement
structuree et renforcee. Cette re-
vision s'impose egalement parce

que le commandement superieur

ne dispose que de peu de

troupes de reserve, qui autori-
sent d'importantes contre-atta-
ques et que la superiorite
technique et materielle de 1'adversaire,

tant au sol que dans les

airs, est ecrasante. Au debut de

la guerre, la preparation materielle

de l'armee est donc defi-

w
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Engagement du canon d'infanterie de 4,7 cm.
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Lance-mines de 8,1 cm dans un regiment d'infanterie de montagne
de 1'Armee 61.
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ciente. Suivre Pevolution de

Parmement au cours du conflit
est illusoire. car la penurie des
matieres premieres Pinterdit.
Dans la mesure des possibilites.
le materiel et Parmement con-
naissent neanmoins des amelio-
rations significatives. Dans la

mesure du possible, on moderni-
se aussi le materiel de guerre,
entre autres les moyens du genie
et des transmissions. Pequipement

des formations motorisees.

L'infanterie qui est toujours
consideree comme la force
principale des formations combat-
tantes evolue en fonction des
reflexions du moment. Elle benefi-
cie d'une forte augmentation du
nombre de ses armes de combat
rapproche (grenades ä mains,
lance-flammes et pistolets-mi-
trailleurs), d'une amelioration
du canon d'infanterie de 4,7 cm,
qui devient un canon antichar,
et d'une dotation accrue de ses

autres armes. Au printemps
1943. le general Guisan impose
la creation de compagnies de

pionniers particulierement ins-
truites et equipees pour effectuer
des actions offensives. Elles
prenclront par la suite le nom de

compagnies de grenadiers. Cha-
cun des 37 regiments d'infanterie

recoit une compagnie de

pionniers. Dans l'idee du General,

ces compagnies. bien ins-
truites, equipees, entrainees, surtout

pleines d'allant et au moral
agressif, doivent servir de
moteur pour developper le mordant
de toute notre infanterie.

Entre 1939 et 1945, l'armee
connak donc des changements
essentiels ä un rythme sans pre-
cedent. La technique a definiti-
vement modifie Pancienne
armee d'infanterie. La structure
interne et l'organisation de l'ar¬

mee se sont egalement moder-
nisees, la cohesion et le niveau
d'instruction se trouvent ä un
niveau jamais atteint.

1945-1969

Apres la guerre, il faut operer
la transition du service actif au
service en temps de paix. On an-
nule donc les mesures qui ont
ete prises uniquement pour les
besoins du service actif et l'on
introduit des innovations en
matiere d'organisation, de

technique, de legislation et d'instruction.

Des achats de surplus des
anciens belligerants permettent
une premiere amelioration des

materiels. Si l'on veut repondre
aux nouveaux defis strategiques,
il s'avere pourtant necessaire

d'acquerir de nouveaux materiels.

L'Organisation militaire de
1947 integre certains points
acquis au cours du service actif.
Le quatrieme corps d'armee re-
pose des lors sur des bases

legales et, signe de la modernisa-
tion, les formations motorisees
passent de 49 ä 135. L'Organisation

militaire de 1951 effectue
un pas supplementaire dans la
direction de la motorisation et
de la mecanisation. Elle prevoit
4 corps d'armee, 9 divisions, 3

brigades de montagne et 3

brigades legeres auxquels s'ajou-
tent des brigades frontiere, de
forteresse et de reduit. Cette
nouvelle Organisation tient compte

de la chute des effectifs et
de la nouvelle repartition des

classes d'äge. II s'agit surtout
d'alleger l'armee pour la rendre
plus souple et plus mobile au
combat. Dix ans plus tard, l'armee

connak un nouveau rema-
niement de son Organisation,
qui tient compte des conditions

changeantes de la guerre
moderne et de l'utilisation possible
de l'arme atomique sur le champ
de bataille. L'Organisation des

troupes de 1961 se base sur une
Organisation du territoire national

en quatre grandes zones
operatives: la zone frontiere, le

Plateau, le secteur alpin et
l'espace aerien. Par consequent,
l'armee est articulee en 4 corps
d'armee (3 de campagne et 1 de

montagne), 12 divisions (3
divisions de campagne, 3 divisions-
frontiere, 3 divisions mecani-
sees, 3 divisions de montagne).
Dans la foulee, Parsenal militaire

est renforce.

La puissance de feu de
l'infanterie augmente avec Pintro-
duction de la mitrailleuse 1951

remplacant la vieille Maxim. En
1956, le fusil d'assaut developpe

par SIG remplace ä la fois le

mousqueton, le fusil-mitrailleur
et le pistolet-mkrailleur. Un ef-
fort considerable est consenti

pour couvrir les besoins de la

defense antichar, qui deviennent
de plus en plus pressants, suite
ä Pevolution du champ de
bataille. Plusieurs types d'armes
sont introduits: grenades ä fusil,
grenades ä Charge creuses, tu-
bes-roquettes de 8,3 cm, canons
antichars legers 50 et 57 de 9

cm, BAT sans recul de 10,6 cm,
engins filoguides PAL-ss 65

(BAN- TAM), enfin le Dragon
PAL- BB 77.

Bien que les autres Armes
(troupes mecanisees, artillerie,
aviation) evoluent et augmen-
tent de maniere spectaculaire
pour repondre aux besoins d'un
Systeme de defense, l'infanterie
continue d'etre PArtne la plus
nombreuse avec pres de 45%
des effectifs de l'armee.

RMS N" 4-5 - 2005



Infante

1970-1988

Ces annees, avant tout mar-
quees par l'apparition du terrorisme

au niveau mondial, n'in-
fluencent pas fortement la

conception du Systeme de
defense de l'armee suisse. Cette
derniere continue de completer
ses moyens de defense contre
un adversaire mecanise conven-
tionnel. Avec la revision de

l'Organisation des troupes de
1977, on supprime les
bataillons d'exploration, une
compagnie subsistant toutefois au
niveau des divisions. Les
divisions de campagne sont renfor-
cees par un deuxieme bataillon
de chars, le premier etant devo-
lu ä mener des contre-attaques
et le second ä mener la defense
antichar mobile. En 1978, les
bataillons de fusiliers et les
bataillons de carabiniers des corps
d'armee de campagne recoivent
une compagnie d'engins filo-
guides antichars Dragon.

La priorite accordee ä Parmement

marque encore les annees
1984-86, avec la modernisation
de l'infanterie. qui doit la
rendre capable de combattre un
adversaire mecanise moderne.
On evalue entre autres le chas-

seur de chars Piranha equipe de

1'engin filoguide TOW pour
remplacer le canon antichar
58 ä l'echelon du regiment. Des
1988, chaque regiment d'infanterie

recoit une compagnie de

lance-mines lourds.

Une fois de plus, par des

ameliorations successives, on
essaie de tirer les consequences
des changements intervenus sur
les plans de la technologie et de

la conduite des moyens. En
1987, le Conseil föderal public
son Rapport sur le developpe-

ftk —
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Armee XXI: Progression d'un groupe de fusiliers derriere un Piranha.

ment de l'armee pour les annees
1988-1991, qui met clairement
l'accent sur la necessite d'un etat
de preparation accru, une meil-
leure capacite de reaction et une
defense intensifiee contre toutes
les formes de guerre indirecte.

1989-1994

L'annee 1989 marque un
tournant spectaculaire dans la
conception de notre politique de
securite: la chute du Mur de

Berlin d'une part, le choc qui
suit Pinitiative sur la suppression

de l'armee d'autre part,
sont Poccasion de reviser ä la
fois la mission, la conception et
la doctrine de notre armee. Cette

reforme avait ete engagee
bien avant ces deux evenements
et voulait repondre avant tout ä

un besoin de rationalisation et
d'economies, tout en donnant la

vision d'une armee qui adapte
sa mission ä la nouvelle donne

geopolitique. II est clair cependant

que, dans le contexte du

moment, il est plus aise de faire
adopter cette reforme.

Le 1" octobre 1990, le Conseil

föderal approuve le docu-
ment intitule La politique de

securite de la Suisse dans un
monde en mutation. Avec le
Plan directeur de l'Armee 95,
qui evoque la doctrine, Parmement,

l'organisation et l'instruction

des forces armees, un cadre
de reförence ä long terme est
fixe. Dans un tel contexte de

changement et de mutation,
l'idee qui prevaut pour
l'instruction des troupes d'infanterie
est de n'instruire que ce qui est
necessaire ä l'Armee 95.

1995-2003

La reduction d'un tiers de

notre armee a pour consequence
immediate la suppression d'une
structure de defense couvrant
Pensemble du territoire. La per-
ception de la menace change
considerablement de registre; la

guerre froide cede la place ä un
ensemble de menaces beaucoup
plus diffuses, dont les divers
scenarios envisages demontrent
la fraeilite des axes Nord-Sud.

RMS N' 4-5 - 2005 19



Infanterie

II faut donc une conception
d'Intervention qui permette d'en-

gager les moyens existants im-
mediatement lä oü leur besoin
se fait sentir.

Cette doctrine d'Intervention,
developpee sous le concept de

defense dynamique du territoire,
pretend remedier ä temps et du-
rablement ä un risque potentiel,
ce avec la force necessaire en
s'appuyant sur une infrastructure

de combat et de logistique
moderne. Une fois la mobilisation

achevee, l'armee est en
mesure de se deployer selon
une Situation cleterminee et de
se concentrer sur un effort
principal. Elle cherche ä faire la
decision lä oü eile a le plus de
chance de succes. Lors de la

prise de leur dispositif, les
formations de combat s'appuient
sur les infrastructures permanentes

(postes de commandement,

ouvrages fortifies). Les

divisions, disposant d'une
infanterie etofföe, restent comme
par le passe les piliers de la
defense. Les brigades blindees,
par leur equipement et leur
Instruction, sont les Grandes Unites

operatives offensives qui
permettent la reconquete du
terrain perdu. Trois brigades de

forteresse, Grandes Unites
operatives de barrage, bloquent les
transversales alpines. Les autres
brigades de combat, de frontiere
et de reduit, disparaissent.

L'Armee 95 demeure encore
une armee d'infanterie. 29% de

ses effectifs totaux appartien-
nent ä cette Arme. Cette derniere

est reorganisee et de
nouvelles fonctions apparaissent
afin de couvrir Pimportante
palette des täches qui peuvent lui
etre confiees et de compenser le
raccourcissement ä quinze se¬

maines de l'instruction de base

(fusiliers territoriaux, fusiliers
de soutien, fusiliers d'aviation,
grenadiers territoriaux, grena-
diers efa, fusiliers/efa et mecanises,

soldats de sürete). On
mise beaucoup sur la specialisa-
tion des regiments d'infanterie:
campagne, montagne et territoriaux,

et on mecanise certains
bataillons de fusiliers. C'est
encore la mentalite d'une armee
riche en infanterie, mais dejä
depassee, car encore trop ancree
dans le concept de defense
d'une Suisse seule contre des

mukitudes blindees, mecanisees
et aeroportees. Malgre ses
nouveaux moyens mecanises, intro-
duits ä partir de 1995, l'infanterie

ne beneficie que d'une
mobilite restreinte sur le champ de

bataille. La cle du succes de son

combat defensif, qu'elle doit
conduire de maniere offensive,
reside dans l'utilisation adequa-
te du terrain et des infrastructures

de combat modernes.

Des missions particulierement

delicates, parce qu'inter-
venant dans un milieu civil,
sont confiees ä l'infanterie des

regiments territoriaux: la
protection d'ouvrages, le soutien
des autarkes civiles dans des

engagements subsidiaires de
sürete ainsi que les missions de

surveillance, ce qui, croit-on,
exige une specialisation de
l'instruction. Le rythme biennal des

cours de repetition plaque un

gros bemol sur l'efficacite de ce

Systeme.

E.M.

Jours de service et proportion de l'infanterie

Annee Jours de service % de l'infanterie

1817 Pas de donnees 81,0

1876 109 84,0

1886 109 80,0

1907 171 74,0

1939 278 57,5

1945 278 49,9

1952 318 45,0

1961 331 45,0

1970 331 42,0

1989 331 43,0

1995 300 29,0

2000 300 29,0

2005 260 18,4
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